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PROCÈS VERBAL ET DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 
FÉVRIER 2025 

  
L’an deux mil vingt-cinq, onze février à 19 heures, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est 
réuni à la Mairie, sous la présidence de Madame Micheline DUONG, Adjoint au Maire. 
 
Date de convocation : 3 février 2025 
Nombre de Conseillers en exercice : 18 
Nombre de Conseillers présents : 13    
Nombre de Conseillers votants : 18 
 
Étaient présents : Madame Micheline DUONG, Monsieur Gérard LEGER, Monsieur Dominique 
DUVAL, Monsieur Alain LEGOIX, Monsieur Alain DEPARIS, Madame Anita PILAIN, Monsieur Joël 
TOLU, Monsieur Jean-Noël CANU, Madame Maud GARRET, Madame Maria LECUIR, Monsieur 
Jean-Marc GOEMAERE, Madame Stéphanie BOULENGER, Monsieur Yannick BUISSON 

 
Étaient absents excusés : Monsieur Nicolas BAGUET donne pouvoir à Madame Micheline 
DUONG, Monsieur Julien GIFFARD donne pouvoir à Joël TOLU, Madame Nathalie CHABBERT 
donne pouvoir à Madame Maria LECUIR, Madame Marie-France DEVILLERVAL donne pouvoir à 
Madame Stéphanie BOULENGER, Monsieur Pierre BOS donne pouvoir à Gérard LEGER 
 
Monsieur Dominique DUVAL est nommé secrétaire de séance.  
 
Le compte-rendu du Conseil Municipal du 19 décembre 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 
Madame Micheline DUONG, adjointe au Maire demande le retrait d’un point au Conseil 
Municipal, le Conseil Municipal accepte. 
 

1. Compte-rendu des commissions 
 

• Commission du personnel le 31 janvier 2025 concernant la révision de l’IFSE (part du 

RIFSEEP), prime des agents de la commune. « Après avoir eu l’information du CDG76, la 

révision doit se faire après avis du CST (Comité Social Territorial) au vu du changement au 

1er janvier 2025 pour le cadre des policiers. La révision sera proposée au prochain conseil 

du mois de mars 2025. 

• Commission cantine le 07 février 2025, étude des menus de mars et avril 2025. Le début 

d’année 2025 jusqu’au vacances a été très compliqué, un manque de personnel à 

engendrer des changements dans l’organisation. Les activitées en cantine et à l’extérieur 

se sont vues réduire voir annulées. Merci aux agents périscolaires pour leurs implications, 

leurs ténacités et leurs efforts pendant cette période difficile. 

• Commission fêtes et cérémonies le 10 février 2025, une partie de l’organisation de la fête 

patronale ainsi que le budget alloué à cette manifestation d’un montant de 9 300 € a été 

vu. L’organisation de la foire à tout et le tarif soit 2€ le mètre pour les particuliers et 10€ 

le mètre pour les professionnels, un règlement pour les professionnels sera mis en place 

et signé pour éviter les problèmes rencontrés l’an passé. Quelques mots sur la possible 

organisation du Gospel en Bray, cette dernière sera étudiée lors d’une prochaine 

commission début mars. 
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o Questions diverses : 

- Pourquoi passer à 10 euros les professionnels 

- Revendication des professionnels l’année précédente sur leur emplacement. 

- Besoin de séparer les professionnels selon leur domaine d’exposition pour éviter les 

conflits. 

 

2. Recrutement d’une AMO pour la construction de l’école élémentaire 
(Délibération 2025-01) 

 
Une AMO est nécessaire pour le projet de construction de l’école élémentaire, le but étant de ne 
pas avoir les mêmes soucis qu’au moment de la construction de l’école maternelle. 
 
Le rôle de l’AMO sera le suivant : 
 

- Assistance au suivi des études APD, 
- Assistance au suivi des études PRO, 
- Assistance à la consultation des entreprises, 
- Suivi des travaux, 
- Suivi de la garantie de parfait d’achèvement. 

 
Le coût de cette l’AMO est de 77 760,00 € TTC. 
 
Après avoir consulté 3 cabinets, l’entreprise CICLOP a répondu à notre demande, l’entreprise 
travaille déjà avec l’architecte en charge de notre projet. 

o Questions diverses : 
- Peut-on prendre qu’un seul cabinet ? Oui, demande faite à 3 cabinets et une seule 

réponse 
- Demande de suivi des travaux par un adjoint ? Oui par l’adjoint M. Leger 
- Demande de subvention pour l’école ? Oui au fond vert, d’autres demandes faites mais 

en attente, et financièrement on a les fonds. 
- Y-a-t-il eu une demande de prêt, pour pouvoir garder de l’argent en cas de dégâts 

importants sur la commune ? Oui un dossier est en cours de montage 
- Echange sur le projet de la future école 

 
Le Conseil Municipal est appelé à délibérer sur le recrutement du cabinet CICLOP, à autoriser le 
Maire à signer le devis, à inscrire et liquider la dépense au budget de l’année 2025. 
 
Vote :  Pour : 18                   Contre :               Abstention :  
 

3. Renouvellement de l’adhésion du groupement de commande SDE76 (Électricité-
Gaz) - (Délibération 2025-02) 

 

Vu la directive européenne n°2009/72/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes 
pour le marché intérieur de l'électricité, 
Vu la directive européenne n°2009/73/CE du 13 juillet 2009 concernant les règles communes 
pour le marché intérieur du gaz naturel, 
Vu le Code de l'énergie, notamment les articles L.331-1 et suivants et L.441-1 et suivants, 
Vu la loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat qui comprend des dispositions 
destinées, d’une part, à mettre fin aux tarifs réglementés de vente dans le secteur du gaz naturel, 
et, d’autre part, à limiter le champ d’application des TRV dans le secteur de l’électricité. 
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Vu la délibération du comité syndical n°2018/10/18-14 portant création du groupement de 
commandes d’achats d’énergies et adoptant la convention pour la constitution d’un groupement 
de commandes pour l’achats de fourniture d’énergies et de services associés, 
Considérant qu’il est dans l’intérêt de la Commune de Ferrières-en-Bray d’optimiser ses achats 
en renouvelant son adhésion au groupement de commandes d’achat d’énergies pour 
l’alimentation de son patrimoine, 
Considérant qu’eu égard à son expérience, le SDE76 entend assurer le rôle de coordonnateur de 
ce groupement pour le compte des membres, 
Au vu de ces éléments et sur proposition de Madame le Maire, le Conseil Municipal organe 
décisionnaire, après en avoir délibéré : 

− Décide de renouveler l’adhésion de la commune de Ferrières-en-Bray au groupement de 
commandes ayant pour objet l’achat groupé pour la fourniture d’électricité, de gaz 
naturel et services associés, 

− Décide d’accepter les termes de la convention pour la constitution d’un groupement de 
commandes pour l’achat d’énergies et des services associés, annexé à la présente 
délibération,  

− Autorise le maire de la commune à signer la convention ci jointe, 

− Autorise le SDE76 en tant que coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et 
marchés subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la 
commune et, ce, sans distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses 
sont inscrites au budget, 

− S’engage à exécuter, avec la ou les entreprise(s) retenue(s), les marchés, accords-cadres 
ou marchés subséquents dont la commune est partie prenante, 

− Décide, le cas échéant, de régler la participation financière prévue à l’article 4.5 de la 
convention pour la constitution d’un groupement de commandes,  

− Autorise Madame le Maire, à transmettre au coordonnateur les données de 
consommation des sites alimentés dans les énergies souhaitées, 

− Donne mandat au coordonnateur de groupement de commandes pour collecter les 
données relatives aux sites annexés à la présente délibération auprès des gestionnaires 
de réseaux. 

o Questions diverses : 
- Demande information sur la durée du contrat ? Durée de 5 ans 

 
Vote :  Pour : 18                     Contre :               Abstention :  
 

4. Autorisation du maire à engager, liquider et mandater des dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif (Délibération 2025-03) 

 
L’Adjoint au Maire rappelle que l’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales 
permet au conseil municipal de l’autoriser à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  Cette autorisation précise le 
montant et l’imputation des crédits aux comptes concernés. 
 
Ces crédits sont inscrits au budget primitif lors de son adoption. 
 
L’Adjoint au Maire propose au Conseil de l’autoriser à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement suivantes : 
 
Chapitre 21 : 
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Article Montant Objet 

2157 21 300,00 € Broyeur d’accotement + Tarière 

2135 7 795,02 € Construction Auvent Salle Polyvalente 

   

Total de 29 095,02 € 

BP 2023 1 026 983,37 € - RAR 734 623,33 € = 292 359,67 € / 25% 

25 % des crédits votés en 2024 sur le chapitre hors restes à réaliser :  73 089,91 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE d’autoriser Madame le Maire à engager, 
liquider, mandater les dépenses d’investissement ci-dessus avant le vote du budget primitif de 
l’exercice 2025. 

 

Vote :  Pour : 18                   Contre :               Abstention :  
 

5. Convention EPF de Normandie (Délibération 2025-04) 
 
L’EPF Normandie a présenté le dossier de la friche industrielle situé Rue Leroy Moulin à la Région, 
qui a émis un avis favorable et pourrait délibérer en mars prochain sur l’enveloppe d’études (80 
000 € HT, avec un financement à 80% par l’EPF et la Région ; 20% à la charge de la Commune). 
L’EPF Normandie avait convenu de mener des études techniques pour appréhender les enjeux 
de recyclage sur cette friche, sous réserve d’avoir l’accord du propriétaire pour mener les 
diagnostics. 
 

o Questions diverses : 
- Est-ce qu’il y a de l‘amiante ? Oui, il y a de l’amiante et une étude sera faite sur comment 

est l’amiante 
- Y-a-t-il un délai pour nettoyer l’amiante et les circonstances du nettoyage ? Non, il n’y a 

pas de délais et l’endroit sera sécurisé 
 
Le Conseil Municipal est appelé à délibérer sur la mise en place d’une convention avec l’EPFN sur 
le financement 80% EPF et Région, 20% commune, à inscrire et liquider la dépense sur l’année 
2025. 
 

Vote :  Pour : 18               Contre :               Abstention :  
 

6. Fermeture d’un poste d’agent des services polyvalents en milieu rural 
(Délibération 2025-05) 

 
À ce jour, le poste à 24/35ème ne trouve personne. Horaires trop décalés, heures de fin trop tard, 
travaille le samedi …… 
Aujourd’hui, nous avons trouvé une personne qui effectue les tâches suivantes : 
 

- Ménage école du haut : de 17h00 à 19h30, 
- Ménage mairie le samedi : de 7h30 à 10h00, 
- Ménage salle polyvalente le mardi et vendredi matin : 9h00 à 11h55. 

 
Ce qui fait un total de 18,05/35ème. 
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Mais il manque toujours une personne sur le temps cantine et le car pour un total de 8,93/35ème. 
 
Afin de pouvoir moduler le contrat en 2 parties, nous devons supprimer le poste et en créer 2, le 
premier à 18,05/35ème et le deuxième à 8,93/35ème. 
 

o Questions diverses : 
- Les horaires posent un problème ? Oui, car ce sont des horaires où les enfants partent à 

l’école ou en sortent, horaires très découpés pour une personne qui a de la route. 
- Y-a-t-il des demandes de recrutement dans des organismes ? Oui, France travail mais le 

recrutement est plus sur un temps plein 
 
Vote :  Pour : 18                Contre :              Abstention :  
 

7. Ouverture de 2 postes d’agents des services polyvalents en milieu rural 
(Délibération 2025-06) 

 
Ouverture du premier poste d’Agent des Services Polyvalents en Milieu Rural à 18,05/35ème dont 
les tâches seront les suivantes : 
 

- Ménage école du haut : de 17h00 à 19h30, 
- Ménage mairie le samedi : de 7h30 à 10h00, 
- Ménage salle polyvalente le mardi et vendredi matin : 9h00 à 11h55. 

 
Ouverture du deuxième poste d’Agent des Services Polyvalent en Milieu Rural à 8,93/35ème 
dont les tâches seront les suivantes : 
 

- Accompagnement au car le matin de 8h05 à 8h50 et le soir de 16h15 à 17h00. 
- Aide à la descente et le service cantine de 11h45 à 13h05. 

 
Vote :    Pour : 18  Contre : Abstention : 
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8. Informations diverses 
 

- Mail de Mme Garret avec diverses questions ?  
Réponse : La région a refusé l’abri bus et un changement de trajet 
Réponse : Branches d’arbres sur une propriété privée à Le Foret, intervention 
impossible, laisser en attente pour début mars de l’arrivée du Policier  

- Mail de M Buisson : 
Question N°1 : Aménagement d’un rond-point route de Songeons/Saint Quentin ? 
Pas de réponse du département, Budget voté semaine dernières, en attente 
d’autorisation du département pour des marquages au sol. 
Question N°2 : Projet 2025 ?  
Projet 2025 en cours 

- Question de M. Canu : Au vu d’une installation de clôture de parking Super U 
Ferrières, est-il possible d’installer une sortie de parking sur un passage piéton et 
de plus sur la RN31 ? 
Non ce n’est pas possible, la demande a été autorisée par la DIRNO pour 
l’ouverture d’une barrière avec une entrée charretière. 

- Courrier de Mme Pilain secrétaire de la Généalogie à la suite de leur Assemblée 
Générale demande de donner suite à l’augmentation d’adhérent leur salle 
informatique devient trop petite, demande la 1ère salle à l’étage de la salle 
polyvalente, impossible car c’est une salle de passage et trop court dans les délais 
pour un aménagement pour cette année. 

 
 
Séance levée à 20h12 
Délibérations n° 2025-01 à 2025-06 


